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Que madame Ginette Fortin soit nommée de nouveau 
présidente du conseil d’administration de l’École natio-
nale de police du Québec, pour la durée de son mandat de 
membre;

Que madame Sophie Bergeron soit nommée de nouveau 
vice-présidente du conseil d’administration de l’École natio-
nale de police du Québec, pour la durée de son mandat de 
membre;

Que les personnes nommées membres du conseil  
d’administration de l’École nationale de police du Québec 
en vertu du présent décret soient remboursées des frais de 
voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de leurs fonc-
tions conformément aux Règles sur les frais de déplacement 
des présidents, vice-présidents et membres d’organismes 
gouvernementaux adoptées par le gouvernement par le 
décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 et les modi-
fications qui y ont été ou qui pourront y être apportées, dans 
la mesure où elles ne sont pas remboursées de ces frais par 
leur employeur respectif.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

73295

Gouvernement du Québec

Décret 999-2020, 23 septembre 2020
Concernant l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour la construction ou la reconstruction 
d’une partie de la route 367, également désignée route 
de Fossambault, située sur le territoire de la ville de 
Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 12 de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), le ministre 
des Transports peut louer, échanger et acquérir de gré à 
gré ou par expropriation tout bien au bénéfice du domaine 
de l’État;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée 
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il 
détermine;

Attendu que, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre soit autorisé à acquérir 
par expropriation les biens requis à cet effet;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Transports :

Que le ministre des Transports soit autorisé à acquérir, 
par expropriation, certains biens pour réaliser les travaux 
suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction d’une partie de 
la route 367, également désignée route de Fossambault, 
située sur le territoire de la ville de Sainte-Catherine- 
de-la-Jacques-Cartier, dans la circonscription électo- 
rale de La Peltrie, selon le plan AA-7186-154-15-1285 
(projet n° 154-15-1285) des archives du ministère des 
Transports.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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